
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNE DE SAINT-ANDRÉ

EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU

         CONSEIL MUNICIPAL        

SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 2025

DCM251127_008 REDEVANCE  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC
PAR  LES  OUVRAGES  DES  RESEAUX  PUBLICS  DE
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION D'ELECTRICITE -
EXERCICE 2025

Le  Maire  de  Saint  André  certifie
que  le  compte  rendu  de  cette
délibération a été affiché à la porte
principale de la mairie :
le 02 décembre 2025

Que la convocation a été faite le 21
novembre 2025

Le nombre de membre en exercice
étant de 45 :

Présents : 32

Représentés :  5

Absents :  8

Total des votes : 37

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept novembre le conseil municipal
de  SAINT-ANDRE  s’est  réuni,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de Monsieur Joé BEDIER, Maire.

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur  BEDIER  Joé,  Monsieur  PEQUIN  Jean-Marc,  Monsieur
RAMASSAMY Laurent,  Monsieur CONSTANT Jean-Paul,  Madame
SOUPOU Alexa, Monsieur RAMIN Jean Yannick, Monsieur PAPAYA
Laurent, Monsieur NAZE Gilles, Madame MANGAR RAZEBASSIA
Jimmye,  Monsieur  GOURAMA Jean-Pierre,  Monsieur  GRONDIN
Jimmy,  Madame  VIRAPIN  KICHENIN  Marie  Linda,  Madame
SABABADY  Marie  Josette,  Madame  CERVEAUX  Adélaïde,
Monsieur  MAZEAU Michel,  Madame  ALAMELE Maryse  Brigitte,
Monsieur MOUTAMA RAMAYE Alain, Monsieur PERRIER Charles,
Monsieur  PARVEDY  Georges,  Madame  LARIVIERE  Marie,
Monsieur  SOUBAYA PAJANIANDY Mickaël,  Madame  BALBINE
Valérie  Larissa,  Madame  POINY-TOPLAN  Stéphanie,  Madame
PERMACAONDIN Isabelle,   Monsieur  VIRAPOULLE Jean-Marie,
Madame CHANE-TO Marie Lise, Madame RAMIN Odile, Madame
PAYET BEN HAMIDA Viviane, Monsieur FENELON Jean Claude,
Monsieur  SINARETTY  RAMARETTY  Alain  Bernard,  Madame
LATCHOUMY Rosange, Monsieur BARBE Ludovic

ETAIENT REPRESENTES :
Madame  PAYET  Catherine  Anne,  Madame  GRONDIN  Migline,
Monsieur  SAÏD  Moussa,  Madame  PERIANIN  CARPIN  Audrey,
Monsieur SINAMA Sydney

ETAIENT ABSENTS :
Madame  CEVAMY Primilla,  Monsieur  ASSICANON  Jean  Thierry,
Monsieur MAILLOT Serge René, Madame PRAUD Elodie, Madame
DIJOUX  Sabrina,  Monsieur  MARTIN  Jean-Paul,  Monsieur
SOUPRAMANIEN  Stéphane,  Madame  NAUD  CARPANIN  Marie
Hélène

LE QUORUM ÉTANT ATTEINT, LE CONSEIL MUNICIPAL PEUT VALABLEMENT DÉLIBÉRER
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DCM251127_008  -  REDEVANCE  D'OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  PAR  LES
OUVRAGES  DES  RESEAUX  PUBLICS  DE  TRANSPORT  ET  DE  DISTRIBUTION
D'ELECTRICITE - EXERCICE 2025

• Vu le Code Général des collectivités territoriales,

En  exploitant  une  partie  du  domaine  public  par  la  présence  d’ouvrages  de  transport  et  de
distribution d’électricité, de gaz et de télécommunications, les gestionnaires de ces réseaux doivent
verser aux collectivités concernées une redevance annuelle.

La redevance maximale pour occupation du domaine public (RODP) par les ouvrages de transport
et de distribution d’électricité concerne les réseaux publics de transport et de distribution d’énergie
électrique.  Elle  est  due  par  le  concessionnaire  EDF.  Les  conseils  municipaux  des  communes
concernées peuvent, au cours de l’année 2025, prendre une délibération ou une décision, précisant
le montant de la redevance 2025. 

Le décret n° 2023-797 du 18 août 2023 permet aux EPCI et aux syndicats mixtes de percevoir une
redevance au titre de l’occupation de leur domaine. Le montant de la RODP est réparti, pour chaque
collectivité, au prorata de la longueur des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité
situés sur leurs domaines respectifs par rapport à la longueur totale de ces réseaux installés sur le
territoire de la commune (article R 2333-106 du CGCT). 

Le  plafond  de  la  redevance  de  2025  est  établi  suivant  les  formules  de  calcul  mentionnées
respectivement aux articles R 2333-105 et R 333-4 du Code Général des Collectivités Territoriales,
les communes doivent se reporter au nombre de leur population totale en 2024 puis prendre une
délibération pour fixer le nouveau montant en cas d’évolution de leur population depuis l’année
précédente.  Une  formule  d’indexation  basée  sur  l’index  Ingénierie  permet  de  faire  évoluer  la
redevance chaque année. Les taux des années précédentes sont multipliés entre eux pour obtenir un
coefficient pour l’année 2025 de 1,5617. Le résultat doit être arrondi à l’euro le plus proche, comme
le prévoit l’article L 2322 du Code général de la propriété des personnes publiques. Le chiffre de la
population qui sert de base au calcul de la redevance, est celui de la population totale, obtenu par
addition au chiffre de la population municipale de celui de la population comptée à part.

Pour la Ville de Saint André, le détail du calcul au titre de la RODP 2025 s’établit ainsi qu’il suit :
Nombre d’habitants au 1er janvier 2024 (P) : 58 037 

Taux d’évolution ING (I) : 1,577

Plafond de Redevance  (PR) = ( 0,534 * P – 4 253) €  * 1,577 (I)

Soit un montant à attendre au titre de cette redevance pour l’année 2025 porté à la somme de
42 167,02  €uros.
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à la majorité des suffrages exprimés par :

Pour :         28 
Abstention : 9 (VIRAPOULLE Jean-Marie, CHANE-TO Marie Lise, RAMIN Odile, PAYET BEN
HAMIDA  Viviane,  FENELON  Jean  Claude,  SINARETTY  RAMARETTY  Alain  Bernard,
LATCHOUMY Rosange, BARBE Ludovic, SINAMA Sydney)

Article 1 :
- D’adopter la proposition qui lui est faite concernant la redevance d’occupation du domaine public
par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité ; 

Article 2 :
- D’inscrire annuellement cette recette au compte 70323 ;

Article 3 :
- De charger Monsieur le Maire du recouvrement de ces redevances en établissant annuellement un
état déclaratif ainsi qu’un titre de recette ;

Article 4 :
- De mandater Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité pour prendre toute mesure
d’exécution de la présente délibération.

Conformément  à  la  loi  relative  à  l’engagement dans la  vie locale et  à  la  proximité de l’action
publique, la présente délibération fera l’objet d’une publication sur le site internet de la ville dans
un délai de huit jours suivant le conseil.

Pour extrait conforme
Saint-André le

#signature#
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